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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Nations Unies 

Bureau du Secrétaire général adjoint 
Département des affaires économiques et sociales (DAES) 
Salle DC2-2320, 2 UN Plaza, New York, New York 10017 
Tél : 1 (212) 963.5958 – Télécopieur : 1 (212) 963.1010 

Le 3 décembre 2010 

Référence : DESA/10-3519 

Madame l’Ambassadrice, 

1. J’ai l’honneur de me référer aux arrangements concernant l’organisation de la 
Réunion ministérielle régionale sur le thème « Les approches novatrices imaginées pour 
atteindre les femmes, les filles et les marginalisés dans la région arabe » (ci-après dé-
nommée « la Réunion »), en préparation à l’examen ministériel annuel du Conseil éco-
nomique et social pour 2011. La Réunion se tiendra au Sheraton Doha Resort and 
Convention Hotel à Doha, au Qatar, le 9 décembre 2010, conjointement avec le Sommet 
mondial sur l’innovation en éducation (ci-après dénommé « le Sommet »). 

2. La Réunion est organisée dans le cadre des résolutions 60/265 et 61/16 de 
l’Assemblée générale et convoquée par l’Organisation des Nations Unies (ci-après dé-
nommée « l’Organisation des Nations Unies »), représentée par le Département des affai-
res économiques et sociales (DAES ONU) et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
(UNICEF), en coopération avec le Gouvernement du Qatar (ci-après dénommé « le Gou-
vernement »), représenté par le Ministère des affaires étrangères. La Réunion sera menée 
en coopération avec l’Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture (UNESCO) de l’Organisation des Nations Unies. 

Par la présente, je souhaite obtenir l’acceptation par votre Gouvernement des dispo-
sitions suivantes : 

3. Assisteront à la réunion les participants suivants : 

a) Soixante-dix à quatre-vingt représentants gouvernementaux de pays de la région 
arabe qui participent au Sommet; 

 

 

S.E. M. Nassir Abdulaziz Al-Nasser 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent du Qatar 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
New York 
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b) Le Président du Conseil économique et social (ECOSOC); 

c) Quatre fonctionnaires du DAES ONU; et 

d) Soixante à soixante-dix représentants d’autres institutions multilatérales, de la 
société civile et du secteur privé qui participent aux Sommet; et 

4. Au total, la Réunion comptera entre 140 et 160 participants. La liste des partici-
pants sera dressée par l’Organisation des Nations Unies, en consultation avec le Gouver-
nement. 

5. La Réunion sera animée en anglais, avec interprétation vers l’arabe. 

6. L’Organisation des Nations Unies sera chargée des tâches suivantes : 

a) Fournir un appui fonctionnel avant et pendant la réunion, en coopération avec 
l’UNESCO et l’UNICEF, notamment en ce qui concerne le processus d’invitation des 
participants et des conférenciers, la préparation des dossiers d’information aux délégués, 
l’encadrement des conférenciers et des animateurs, la prise de notes et la préparation 
d’un projet de procès-verbal résumé comportant les messages importants que le Ministre 
du Qatar devra présenter lors de la session de l’EMA de 2011 qui se tiendra à Genève 
en juillet 2011; et 

b) Préparer la documentation de fond requise, à savoir une note de synthèse et le 
rapport de la Réunion, en coopération avec l’UNESCO et l’UNICEF. 

7. Le Gouvernement sera chargé des tâches suivantes : 

a) Financer les déplacements et l’hébergement du Président du Conseil économi-
que et social mentionné à l’alinéa 3(b) et des quatre membres du personnel du DAES 
ONU mentionnés à l’alinéa 3(c); 

b) Financer le déjeuner de travail des Ministres et chefs de Délégation (à hauteur 
de 60 participants) qui aura lieu le 9 décembre 2010 à l’hôtel Sheraton à Doha, y compris 
le coût de location de la salle, le buffet et les services d’interprétation; 

c) Fournir des services logistiques et organisationnels locaux en appui de la Ré-
union, notamment organiser l’hébergement et le transport; et 

d) Assurer la sécurité sur le lieu de la conférence. 

8. Le financement des participants indiqués aux alinéas (a) et (d) du paragraphe 3 
sera couvert par leurs organisations respectives. 

9. Toutes les dispositions seront prises par voie de consultation entre 
l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement. 

10. Je propose que les conditions suivantes s’appliquent à la Réunion : 

a) La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par 
l'Assemblée générale le 13 février 1946 (ci-après dénommée « la Convention »), à la-
quelle le Gouvernement est partie, s’applique à la Réunion. En particulier, les représen-
tants des États qui participent à la Réunion bénéficieront des privilèges et immunités pré-
vus à l’article IV de la Convention. Les participants invités par l’Organisation des Na-
tions Unies bénéficieront des privilèges et immunités accordés aux experts en mission 
pour les Nations Unies en vertu de l’article VI et de l’article VII de la Convention. Les 
fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies qui participent à la Réunion ou qui 
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assument des fonctions y ayant trait bénéficieront des privilèges et immunités prévus en 
vertu des articles V et VII de la Convention. Les hauts fonctionnaires des institutions 
spécialisées qui participent à la Réunion bénéficieront des privilèges et immunités prévus 
en vertu des articles VI et VIII de la Convention sur les privilèges et immunités des insti-
tutions spécialisées, adoptée par l’Assemblée générale le 21 novembre 1947; 

b) Sans préjudice des dispositions de la Convention, tous les participants et toutes 
les personnes accomplissant des fonctions en relation avec la Réunion bénéficieront des 
privilèges et immunités, facilités et égards qui leur sont nécessaires pour exercer en toute 
indépendance leurs fonctions en relation avec la Réunion; 

c) Les membres du personnel mis à disposition par le Gouvernement conformé-
ment à l’Accord bénéficieront de l'immunité à l'égard de poursuites judiciaires s'agissant 
des déclarations orales ou écrites et de tout acte accompli par eux dans leur capacité offi-
cielle en relation avec la Réunion. 

d) Tous les participants et toutes les personnes accomplissant des fonctions en rela-
tion avec la Réunion auront le droit d’entrer librement au Qatar et d’en sortir librement. 
Les visas et permis de séjour, si ceux-ci sont exigés, seront accordés gratuitement et aussi 
rapidement que possible. Lorsque les demandes sont présentées quatre semaines au 
moins avant l’ouverture la Réunion, les visas sont accordés au plus tard deux semaines 
avant ladite ouverture. Lorsque les demandes sont présentées moins de quatre semaines 
avant l’ouverture de la Réunion, les visas sont accordés dans les meilleurs délais possible 
et au plus tard trois jours avant ladite ouverture. En outre, des dispositions seront prises 
afin que les visas pour la durée de la Réunion soient délivrés à l'aéroport d'arrivée des 
participants qui n'ont pas pu les obtenir avant leur arrivée. Les permis de sortie, dans 
l'État où ils seront requis, seront octroyés gratuitement et dans les meilleurs délais, et 
dans tous les cas au plus tard trois jours avant la clôture de la Réunion. 

11. Le Gouvernement assurera, à ses propres frais, la protection policière nécessaire 
pour assurer la sécurité des participants et le bon fonctionnement de la Réunion dans une 
atmosphère de sécurité appropriée, libre de toute ingérence. Lorsque ladite protection po-
licière relève de la supervision et du contrôle directs d’un haut responsable du Gouver-
nement, celui-ci travaille en étroite coopération avec un haut fonctionnaire désigné des 
Nations Unies. 

12. Il est entendu en outre que le Gouvernement assumera la responsabilité s'agis-
sant de faire face à toute action, plainte ou autre demande à l'égard des Nations Unies ou 
de ses fonctionnaires à la suite de : 

a) Toute blessure à des personnes et tous dommages ou pertes de biens dans la sal-
le de conférence ou dans les bureaux mis à disposition de la Réunion; 

b) Toute blessure à des personnes et tout dommage ou perte de biens causés par ou 
pendant l'utilisation des transports fournis par ou sous le contrôle du Gouvernement en 
relation avec la Réunion; 

c) L'emploi pour la Réunion de personnel fourni par le Gouvernement ou procuré 
par le Gouvernement; 

et le Gouvernement indemnisera les Nations Unies et leurs fonctionnaires et les met-
tra hors de cause dans le cas d’une telle action, plainte ou autre demande. 
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13. Tout différend découlant de l'interprétation ou de l'application du présent Ac-
cord, à l'exception d'un différend auquel s'applique la Section 30 de la Convention ou 
tout autre accord applicable, sera, à moins que les Parties n'en conviennent autrement, ré-
solu dans le cadre de négociations ou autre mode de règlement agréé. Lesdits différends 
qui ne seront pas réglés par des négociations ou tout autre mode de règlement agréé se-
ront présentés, à la demande de l'une ou l'autre des Parties, pour décision finale, à un tri-
bunal composé de trois arbitres, dont l'un sera nommé par le Secrétaire général des Na-
tions Unies, l'autre par le Gouvernement et le troisième, qui assumera la présidence du 
tribunal, par les deux premiers arbitres. Si l'une ou l'autre des Parties n'a pas nommé un 
arbitre dans les trois mois après la réception de la notification par l'autre Partie du nom de 
son arbitre, ou si les deux premiers arbitres n'ont pas désigné ou nommé dans les trois 
mois de la deuxième désignation ou nomination un président, le président de la Cour in-
ternationale de justice désignera l'arbitre en question à la demande de l'une ou l'autre Par-
tie au différend. À moins que les Parties n'en conviennent autrement, le Tribunal adopte-
ra son propre règlement intérieur, assurera le remboursement des frais encourus par ses 
membres, répartira les dépenses entre les Parties, et prendra toutes les décisions à la ma-
jorité des deux-tiers. La décision du tribunal en ce qui concerne toutes les questions de 
procédures et de substance sera définitive et, même si elle est rendue en l'absence de l'une 
des Parties, elle aura force exécutoire pour les deux Parties. 

14. Je propose en outre que, sur réception de la confirmation écrite de ce qui précè-
de par votre Gouvernement, le présent échange de lettres constitue un accord entre 
l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement du Qatar concernant la tenue, pré-
vue le 9 décembre 2010, de la Réunion ministérielle régionale sur le thème « Les appro-
ches novatrices imaginées pour atteindre les femmes, les filles et les marginalisés dans la 
région arabe », en préparation à l’examen ministériel annuel (EMA) du Conseil écono-
mique et social pour 2011, qui entrera en vigueur à la date de votre réponse et le restera 
pour la durée de la Réunion et pour toute période ultérieure qui pourra être nécessaire à 
sa préparation et à la résolution de toutes les questions se rapportant à l'une ou l'autre des 
dispositions de l’accord.  

Veuillez agréer, Madame l’Ambassadrice, l'assurance de ma plus haute considéra-
tion. 

POUR SHA ZUKANG 
Secrétaire général adjoint 
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II 
MISSION PERMANENTE DE L’ÉTAT DU QATAR AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS 

UNIES À NEW YORK 

Le 8 décembre 2010 

QPM/10-1093 

Excellence, 

J’ai l’honneur de me référer à votre lettre n° DESA/10/3519 du 3 décembre 2010 re-
lative aux arrangements concernant l’organisation de la Réunion ministérielle régionale 
sur le thème « Les approches novatrices imaginées pour atteindre les femmes, les filles et 
les marginalisés dans la région arabe », en préparation à l’examen ministériel annuel 
(EMA) du Conseil économique et social pour 2011, qui se tiendra au Sheraton Doha Re-
sort and Convention Hotel à Doha, au Qatar, le 9 décembre 2010, conjointement avec le 
Sommet mondial de l’innovation dans l’éducation. 

J’ai l’honneur de confirmer que votre proposition rencontre l’agrément du Gouver-
nement de l’État du Qatar. 

Par conséquent, votre lettre et la présente réponse constituent un accord entre 
l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de l’État du Qatar, qui entre en vi-
gueur ce jour et le restera pour la durée de la Réunion et pour toute période ultérieure qui 
pourra être nécessaire à l’accomplissement de ses travaux et à la résolution de toutes les 
questions découlant de l’accord. 

Veuillez agréer, Excellence, l’assurance de ma plus haute considération. 

ALYA AHMED S. AL-THANI 
Ambassadrice 

Chargée d’affaires par intérim 
S.E. M. Sha Zukang 
Secrétaire général adjoint 
Organisation des Nations Unies 
Département des affaires économiques et sociales 
2 U. N. Plaza, Salle DC2-2320 
New York, NY 10017 


